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ARRETE n° 1055 CM du 15 juillet 2020 portant autorisation de réalisation de tests rapides d’orientation diagnostique du Sars-CoV-2
NOR : DPS2021084AC-1

(JOPF du 17 juillet 2020, n° 81 NS, p. 5663)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu l'arrêté n° 293 CM du 20 mars 2020 constatant l'état de calamité naturelle des sinistres et de crise sanitaire occasionné par l'épidémie liée au covid-19 en Polynésie française ;
Vu la loi du pays n° 2020-11 du 21 avril 2020 sur la prévention et la gestion des menaces sanitaires graves et des situations d'urgence ;
Vu la loi du pays n° 2019-8 du 1er avril 2019 relative à la transmission obligatoire de données individuelles à la direction de la santé ;
Vu la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant réglementation des laboratoires d'analyses de biologie médicale en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 584 CM du 18 avril 2019 relatif à la transmission obligatoire de données individuelles à la direction de la santé ;

Considérant la déclaration du directeur de l’Organisation mondiale de la santé en date du 
11 mars 2020 reconnaissant le covid-19 au stade de pandémie ;
Considérant la recommandation de l’Organisation mondiale de la santé de prendre en urgence des mesures agressives afin d’éviter la transmission communautaire de la maladie ;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et sa propagation rapide, ainsi que l’absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l’infection par le virus covid-19 et la nécessité d’éviter la propagation de la maladie ;

Considérant que, compte tenu de la situation sanitaire propre au caractère insulaire de la Polynésie française et de la difficulté majeure à laquelle son système sanitaire serait confronté en cas de propagation brutale du virus ;

Considérant le risque accru de diffusion du virus dans un navire de croisière ;

Considérant que les tests de dépistage de la covid-19 par réaction en chaîne par polymérase (RT PCR) ne peuvent être réalisés que par des laboratoires situés à Tahiti ;

Le Conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 juillet 2020, 
Arrête :

Article 1er.— Dans le cadre de la stratégie de dépistage du Sars-CoV-2 en Polynésie française, les tests rapides d’orientation diagnostique du Sars-CoV-2 sont autorisés, par dérogation à la délibération n° 88-154 AT du 20 octobre 1988 susvisée, à être réalisés par des médecins, ou sous leur responsabilité par un autre professionnel de santé, dans les formations sanitaires de la direction de la santé équipées à cet effet ou dans les bateaux de croisières. 

Art. 2.— Les tests mentionnés à l'article 1er du présent arrêté constituent des tests d'orientation diagnostique sans se substituer au diagnostic réalisé au moyen d'une analyse de biologie médicale. Le patient en est explicitement informé par le professionnel de santé qui le réalise.
Art. 3.— Le professionnel de santé qui réalise un test rapide d’orientation diagnostique en adresse le résultat accompagné des données cliniques et individuelles du patient au bureau de la veille sanitaire de la direction de la santé. 
Le médecin du bureau de la veille sanitaire de la direction de la santé propose au patient la confirmation virologique du résultat par réalisation d’un prélèvement nasopharyngé en vue de la recherche du Sars-CoV-2 par analyse de biologie moléculaire, si la prise en charge médicale le justifie.
Art. 4.— Toute défaillance ou altération d’un test mentionné à l'article 1er du présent arrêté doit être déclaré sans délai à l'Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale. 
Art. 5.— Le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 15 juillet 2020.

Edouard FRITCH.
Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de la santé


et de la prévention,

Jacques REYNALD.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


